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(54) Fixation de ski

(57) Fixation de ski comprenant une butée (3) et une
talonnière (5), dans laquelle les moyens élastiques qui
s'opposent au déclenchement de la butée et de la ta-
lonnière sont constitués d'au moins une lame (6) tra-

vaillant en flambage entre deux pièces mobiles en trans-
lation (2, 4) associées respectivement à la butée et à la
talonnière. Les ressorts respectifs de déclenchement de
la butée et de la talonnière sont donc remplacés par la-
dite lame disposée longitudinalement.
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Description

[0001] La présente invention concerne une fixation de
ski destinée à la fixation déclenchable d'une chaussure
sur un ski, comprenant un moyen de fixation avant, dit
butée et un moyen de fixation arrière, dit talonnière, cet-
te butée et cette talonnière étant maintenues élastique-
ment dans une position déterminée correspondant à la
position de la chaussure fixée au ski, et dans laquelle
la butée avant est maintenue élastiquement par un res-
sort disposé au moins approximativement longitudina-
lement en direction de la talonnière.
[0002] Une telle fixation est connue du brevet US
5,735,541. Le ressort monté longitudinalement est un
ressort hélicoïdal s'opposant au pivotement de la mâ-
choire de la butée. La talonnière comprend un corps de
fixation dans lequel est monté sensiblement verticale-
ment un ressort s'opposant au basculement d'une mâ-
choire agrippe-talon agissant sur le ressort par l'inter-
médiaire d'un piston. La butée et la talonnière sont re-
liées par une barre servant de support à la talonnière,
mais elles pourraient être montées indépendamment
l'une de l'autre sur le ski. C'est donc au niveau de la
butée que cette fixation diffère des fixations de ski an-
térieures dans lesquelles le ressort de déclenchement
est monté dans le corps de la butée. Pour le reste, cette
fixation comporte, comme les fixations antérieures, un
ressort hélicoïdal en acier pour chacun des éléments de
fixation avant et arrière. En outre, dans la talonnière, le
ressort occupe toujours un volume important dans le
corps de la talonnière.
[0003] Dans le document EP-A-0 750 522 il a, par
ailleurs, été proposé de remplacer, dans une butée, le
ressort hélicoïdal par une lame travaillant en flambage.
Une telle solution a pour avantage que lors du flambage
la résistance opposée par la lame chute brusquement,
facilitant l'échappement de la chaussure, la lame flam-
bée se comportant comme un ressort de raideur relati-
vement faible, mais fortement précontraint.
[0004] La présente invention vise à réaliser une fixa-
tion de ski à butée et talonnière plus simple, de volume
réduit et permettant d'utiliser davantage d'éléments en
matériau composite non métallique.
[0005] A cet effet, la fixation de ski selon l'invention
est caractérisée en ce que le ressort disposé au moins
approximativement longitudinalement est constitué d'au
moins une lame travaillant en flambage et assurant éga-
lement la retenue élastique de la butée.
[0006] Cette lame est disposée à plat sous la chaus-
sure, dans un espace libéré par la surélévation de la
chaussure qui caractérise la tendance actuelle favori-
sant la prise de carre. Elle est de préférence en matériau
composite tel que matière plastique armée de fibres de
verre ou de carbone ou de Kevlar (marque déposée),
mais elle pourrait être également en métal.
[0007] La butée et la talonnière ne comportent plus
de ressort. L'application des efforts des mâchoires de
la butée et de la talonnière sur ladite lame peut se faire

simplement par des leviers ou des cames.
[0008] La construction la plus simple consiste à faire
travailler la lame en flambage entre deux pièces mobiles
en translation longitudinalement et respectivement re-
liées cinématiquement à la butée et à la talonnière.
[0009] Les liaisons cinématiques peuvent être réali-
sées au moyen de leviers.
[0010] Selon un mode d'exécution de l'invention, la
butée et la talonnière sont montées sur un support lon-
gitudinal en forme de coulisse dans laquelle sont mon-
tés deux coulisseaux associés respectivement à la bu-
tée et à la talonnière de manière à être entraînés res-
pectivement en direction l'un de l'autre lorsque la butée,
respectivement la talonnière est déplacée relativement
à sa position de repos, ladite lame étant montée entre
ces deux coulisseaux.
[0011] A l'exception des leviers établissant la liaison
cinématique entre, d'une part, la butée et la talonnière
et, d'autre part, les coulisseaux, la butée et la talonnière
peuvent être réalisées de manière connue et il est mê-
me possible de reprendre tels quels les éléments de bu-
tée et talonnière existants. En ce qui concerne la talon-
nière, le piston que l'on trouve dans de nombreuses ta-
lonnières, est avantageusement conservé comme élé-
ment intermédiaire entre la mâchoire et le levier, pour
l'application de la force de la mâchoire sur le levier, ce
piston étant avantageusement guidé dans une direction
favorable à la transmission des efforts de la mâchoire à
son coulisseau.
[0012] Le réglage de la dureté de la fixation peut être
réalisé simplement au moyen d'une pièce entourant la
lame et monté comme un écrou sur une vis de réglage
longitudinal montée et retenue axialement dans l'un des
coulisseaux.
[0013] On se rend compte que pour régler la longueur
de la fixation, c'est-à-dire son ajustement à la pointure
de la chaussure, il est nécessaire de pouvoir déplacer
la talonnière relativement à son coulisseau, ce qui signi-
fie qu'il doit être possible de déplacer le point de liaison
de la talonnière à son coulisseau. Pour effectuer un ré-
glage de longueur, la talonnière se trouvera générale-
ment dans une position telle que la lame a dépassé son
point de flambage et il est nécessaire de maintenir cet
état de la lame pendant le réglage. Ceci peut se faire
simplement au moyen d'une vis de butée auxiliaire vis-
sée longitudinalement dans ledit support longitudinal.
[0014] Le dessin représente, à titre d'exemple, un mo-
de d'exécution de la fixation selon l'invention.
[0015] La figure 1 est une vue en coupe axiale verti-
cale de la fixation, talonnière en position enclenchée.
[0016] La figure 2 est une vue en plan de dessus de
la fixation, sans le corps de la talonnière et les éléments
articulés sur ce corps et, à l'avant, les bras de la butée
avant dont l'un est représenté en coupe.
[0017] La figure 3 est une vue latérale montrant un
détail de l'arrière de la fixation.
[0018] La figure 4 est une vue de détail de la partie
avant de la fixation, lame comprimée.
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[0019] La figure 5 est une vue en coupe analogue à
la figure 1 représentant la talonnière en position ouverte.

[0020] La figure 6 est une vue en coupe analogue à
la figure 1 montrant la talonnière en position de réglage
en pointure.
[0021] On se réfère tout d'abord aux figures 1 et 2. La
fixation représentée comprend essentiellement un sup-
port longitudinal 1 en forme de coulisse dans laquelle
est monté un premier coulisseau 2 associé à une butée
3, constituant un élément de fixation avant, et un second
coulisseau 4 associé à une talonnière 5, constituant un
élément de fixation arrière, et une lame 6 disposée ho-
rizontalement dans le support 1 entre les coulisseaux 2
et 4.
[0022] Le support longitudinal 1 est fixé au ski à
l'avant au moyen d'une pièce de fixation intermédiaire
7 sur laquelle le support 1 est articulé autour d'un axe
transversal 8 et, à l'arrière, au moyen d'une pièce inter-
médiaire 9, fixée au ski par des vis comme la pièce 7 et
dans laquelle le support 1 est retenu verticalement par
un axe transversal 10 mais peut coulisser longitudina-
lement dans deux rainures ou encoches opposées 11
comme représenté à la figure 3. Ce montage de la fixa-
tion sur le ski a pour effet de débrider celui-ci dans la
zone de la fixation. Le ski peut donc fléchir librement
dans cette zone.
[0023] La butée 3 est une butée analogue à la butée
décrite dans le brevet EP 0 295 372. Elle en diffère ce-
pendant par un corps de butée 12 raccourci ne conte-
nant plus de ressort ni d'écrou tubulaire contre lequel
vient s'appuyer le ressort. Est conservé, par contre, le
tirant 13 dont une extrémité est reliée aux bras 14 et 15
de la butée, par l'intermédiaire d'un axe vertical 16.
L'autre extrémité du tirant 13 est ici reliée à un levier du
deuxième genre 17 dont l'extrémité inférieure est arti-
culée sur le support 1 autour d'un axe transversal 18.
Comme représenté à la figure 2 du brevet EP 0 295 372,
les bras 14 et 15 s'appuient sur des nervures verticales
du corps de fixation 12, nervures sur lesquelles elles
peuvent basculer en exerçant une traction sur le tirant
13. Le levier 17 s'appuie en un point intermédiaire con-
tre un bec 19 du coulisseau 2 (figure 4) qui est caché,
à la figure 1, par une vis axiale de réglage 20 servant
au réglage de la dureté de la fixation au déclenchement,
comme ceci sera décrit plus loin. Cette vis 20 est portée
par le coulisseau 2 qu'elle traverse par une partie non
filetée. Elle est retenue axialement dans le coulisseau
2 par une collerette 21. Sa partie filetée est engagée
dans une pièce 22 traversée librement par la lame 6. Au
moyen de la vis 20, il est ainsi possible de déplacer la
pièce 22 le long de la lame 6.
[0024] La talonnière 5 reprend également les élé-
ments d'une talonnière de type connu sauf son ressort.
On reconnaît une mâchoire ou agrippe-semelle 23 venu
d'une pièce avec un levier d'ouverture volontaire et ar-
ticulé sur un corps de fixation 25 autour d'un axe trans-
versal 26. On reconnaît également la rampe intérieure

27 de la mâchoire 23 sur laquelle s'appuie le bec 28 d'un
piston 29 coulissant dans un logement cylindrique axial
30 dans lequel il n'y a plus le ressort que l'on trouve
habituellement dans les talonnières de ce type. Sur le
bec 28 du piston 29 est articulée, autour d'un axe trans-
versal 31, l'extrémité supérieure d'un levier 32 constitué
d'une pièce en forme de U passant par dessus le bec
28 et s'étendant sensiblement verticalement de chaque
côté du piston 29. Ce levier 32 constitue l'élément de
retenue de la mâchoire agrippe-semelle 23. Il présente
un axe intermédiaire transversal 33 sur lequel est arti-
culé une extrémité d'un premier bras 34 dont l'autre ex-
trémité est maintenue dans un premier crantage 35,
constitué de deux dentures opposées, du support 1. Le
bras 34 étant rigide, l'axe 33 constitue une articulation
fixe du levier 32 relativement au support 1. L'extrémité
inférieure du levier 32 présente un axe transversal 36
autour duquel est articulée une extrémité d'un second
bras 37, dont l'autre extrémité est fixée dans un cranta-
ge 38, constitué de deux dentures opposées, du second
coulisseau 4. La rotation du levier 32 autour de l'axe 33
a par conséquent pour effet de déplacer le coulisseau
4 dans le support 1. Ce déplacement est visible à la fi-
gure 5 où la talonnière 5 est représentée en position
ouverte. Dans cette position la mâchoire 23 a repoussé
le piston 29 qui a entraîné le levier 32, lequel a forcé le
coulisseau 4 à se déplacer vers l'avant. Le coulisseau
2 est retenu par le levier 17, lui-même retenu par le tirant
13 retenu rigidement par les bras 14 et 15 de la butée
avant 3. La compression axiale de la lame 6 est telle
que celle-ci flambe comme ceci est visible à la figure 5.
[0025] Comme on peut le voir à la figure 2, les dentu-
res des crantages 35 et 38 sont exactement superpo-
sées de sorte, que vu de dessus, on voit un seul de ces
crantages. Les extrémités des bras 34 et 37 opposées
à leurs articulations sur le levier 32 sont reliées par un
axe transversal 39 solidaire du bras 34 et traversant une
lumière longitudinale horizontale 40 du bras 37. Les par-
ties de ces bras voisines de cette articulation 39 présen-
tent, de chaque côté, des dents correspondant aux
dents des dentures 35 et 38 et engagées dans ces den-
tures. L'extrémité 41 du bras supérieur 34 est coudée
deux fois et elle peut être atteinte au moyen d'un outil,
par exemple un tournevis, à travers un trou 42 du corps
de fixation 25.
[0026] La fixation comporte en outre une vis de butée
43 portée par une paroi arrière verticale 44 du support
1. Cette vis de butée est utilisée lors du réglage de la
longueur de la fixation, c'est-à-dire de l'adaptation de la
fixation à la pointure de la chaussure. Ce réglage est
représenté à la figure 6. La talonnière 5 étant ouverte,
et, par conséquent, la lame 6 étant déformée en flam-
bage, la vis 43 est vissée jusqu'à ce qu'elle arrive en
butée contre le coulisseau 4. Au moyen d'un outil 45, on
soulève le bras 34 par son extrémité coudée 41 de ma-
nière à dégager les dents de ce bras des dentures 35
du support 1. Les bras 34 et 37 étant reliés par l'articu-
lation 39, les dents du bras 37 sont également dégagées

3 4



EP 1 008 373 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

des dentures 38 du coulisseau 4. La compression de la
lame 6 est maintenue par la vis de butée 43. On peut
alors déplacer la talonnière 5 le long du support 1. Le
réengagement des dents des bras 34 et 37 dans les
dentures respectives 35 et 38 est assuré par un ressort
46. Ce réengagement effectué, on peut alors dévisser
la vis 43 pour la ramener dans la position représentée
à la figure 5, c'est-à-dire dans une position dans laquelle
la lame 6 peut reprendre une position droite non flam-
bée, comme représenté à la figure 1.
[0027] La figure 1 représente la fixation sans chaus-
sure. Dans le cas où une chaussure est fixée dans la
fixation, les bras 14 et 15 de la butée avant 3 seront
légèrement écartés par la poussée de la semelle de la
chaussure. Le tirant 13 sera donc sous traction de telle
sorte que le levier 17 est fortement appuyé contre l'ex-
trémité du coulisseau 2. Le coulisseau 4 étant retenu
rigidement, la lame 6 est soumise à une certaine com-
pression axiale, cette compression n'étant toutefois pas
suffisante pour faire flamber cette lame.
[0028] Lorsqu'une forte sollicitation est exercée, soit
en torsion sur l'un des bras 14 ou 15 de la butée 3, soit
en élévation sur la mâchoire 23 de la talonnière 5, la
compression axiale de la lame 6 augmente jusqu'au mo-
ment où cette compression est suffisante (force d'Euler)
pour faire flamber la lame, ce flambage permettant le
rapprochement des coulisseaux 2 et 4 et par consé-
quent l'écartement du bras 14 ou 15 sollicité ou le relè-
vement de la mâchoire 23, permettant à la chaussure
de s'échapper de la fixation. Lors du flambage la résis-
tance opposée par la lame chute brusquement, favori-
sant l'échappement de la chaussure.
[0029] Le réglage de la dureté de la fixation se fait par
la modification de la longueur de la partie de la lame 6
susceptible de flamber. Ce réglage se fait par le dépla-
cement de la pièce 22 (figure 4) au moyen de la vis 20.
On voit dans cette figure que la longueur de la lame 6
susceptible de flamber est comprise entre la pièce mo-
bile 22 et le coulisseau 4. Plus on raccourci cette lon-
gueur, plus la fixation est dure. La longueur de la partie
de la lame située entre la pièce 22 et le coulisseau 2 est
bien entendu toujours sensiblement inférieure à la lon-
gueur de la partie comprise entre la pièce 22 et le cou-
lisseau 4.
[0030] La vis 20 pourrait bien entendu être montée
dans le coulisseau 4, mais pour des raisons de commo-
dité et de place elle a été montée dans le coulisseau 2.
[0031] La lame 6 est de préférence en matériau com-
posite, par exemple en matière plastique chargée de fi-
bres de verre ou de carbone.
[0032] Au lieu d'une lame unique il serait possible
d'utiliser plusieurs lames, en particulier des lames em-
pilées ou disposées côte à côte.

Revendications

1. Fixation de ski destinée à la fixation déclenchable

d'une chaussure sur un ski, comprenant un moyen
de fixation avant, dit butée (3), et un moyen de fixa-
tion arrière, dit talonnière (5), cette butée et cette
talonnière étant maintenues élastiquement dans
une position déterminée correspondant à la posi-
tion de la chaussure fixée au ski, et dans laquelle
la butée avant est maintenue élastiquement par un
ressort disposé au moins approximativement longi-
tudinalement en direction de la talonnière, caracté-
risée en ce que ledit ressort est constitué d'au moins
une lame (6) travaillant en flambage et assurant
également la retenue élastique de la talonnière (5).

2. Fixation de ski selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que ladite lame (6) travaille en flambage
entre deux pièces (2, 4) mobiles en translation lon-
gitudinale et respectivement reliées cinématique-
ment à la butée (3) et à la talonnière (5).

3. Fixation de ski selon la revendication 2, caractéri-
sée en ce que la butée (3) et la talonnière (5) sont
montées sur un support longitudinal (1) en forme de
coulisse, et en ce que les deux pièces mobiles en
translation sont constituées de deux coulisseaux (2,
4) montés dans le support longitudinal (1) et asso-
ciés respectivement à la butée et à la talonnière de
manière à être entraînés respectivement en direc-
tion l'un de l'autre lorsque la butée, respectivement
la talonnière est déplacée relativement à sa position
de repos, ladite lame (6) étant montée entre ces
coulisseaux.

4. Fixation de ski selon la revendication 3, dans la-
quelle la talonnière (5) comprend un corps (25) fixé
sur le support longitudinal et une mâchoire agrippe-
semelle (23) articulée sur ledit corps autour d'un
axe transversal (26) et présentant une rampe (27)
coopérant avec un élément de retenue, caractéri-
sée en ce que l'élément de retenue est essentielle-
ment constitué d'un levier (32) articulé en un point
intermédiaire (33) sur ledit corps (25) autour d'un
axe transversal et dont l'extrémité inférieure (36) est
reliée au coulisseau (4) associé à la talonnière pour
solliciter la lame (6).

5. Fixation de ski selon la revendication 3, dans la-
quelle la butée (3) comprend une mâchoire formée
de deux bras (14,15) pivotants retenus par un tirant
commun (13), caractérisée en ce que le tirant (13)
est relié à un levier (17) articulé sur ledit support
longitudinal (1) et s'appuyant contre l'extrémité (19)
du coulisseau (2) opposée à la lame (6) de telle ma-
nière qu'une traction exercée sur le tirant par lesdits
bras (14,15) a pour effet de comprimer axialement
ladite lame (6).

6. Fixation de ski selon l'une des revendications 3, 4
ou 5, caractérisée en ce qu'elle comprend un
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moyen de réglage de la dureté au déclenchement
constitué d'une pièce (22) entourant ladite lame et
montée comme un écrou, sur une vis de réglage
longitudinal (20) montée et retenue axialement
dans l'une desdites pièces mobiles (2, 4).

7. Fixation de ski selon la revendication 4, dans la-
quelle la position du corps de la talonnière (25) est
réglable sur son support, caractérisée en ce que le-
dit support longitudinal (1) présente un crantage
(35) dans lequel viennent s'engager les dents d'un
premier bras (34) articulé autour de l'axe (33) d'ar-
ticulation du levier (32) de la talonnière, et en ce
que le coulisseau (4) associé à la talonnière pré-
sente également un crantage (38) situé en dessous
du crantage du support longitudinal et dans lequel
viennent s'engager des dents d'un second bras (37)
assurant la liaison entre ledit levier (32) et le cou-
lisseau (4), ces deux bras étant solidaires l'un de
l'autre de telle sorte que le dégagement du premier
bras de son crantage, par le soulèvement de ce
bras, a également pour effet de dégager le second
bras de son crantage.

8. Fixation de ski selon la revendication 7, caractéri-
sée en ce qu'elle comprend une vis de butée axiale
(43) permettant de maintenir le coulisseau (4) as-
socié à la talonnière dans une position dans laquel-
le la lame (6) est déformée en flambage, lorsque le
second bras (37) est désolidarisé du coulisseau (4).

9. Fixation de ski selon l'une des revendications 3 à 8,
caractérisée en ce que ledit support longitudinal (1)
est fixé au ski par ses extrémités au moyen de deux
supports (7, 9) et qu'il est articulé autour d'un axe
transversal (8) sur le support avant et qu'il est monté
mobile longitudinalement dans le support arrière (9)
ou inversement.
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